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                                    INFOS PRATIQUES......

Un arrêté concernant l'élagage est en vigueur sur la commune depuis le 18 juillet 2019. Pour le consulter cliquer sur le lien suivant : Arrêté Elagage

 

Le secrétariat de mairie sera fermé le mardi 12 mars.

 

 

 

                                

                            

                                                    
                                
                                    FLASH INFOS ......



 

 

                                

                            

                                                    
                                
                                    Nous contacter

La mairie vous accueille

	les Lundi, Mardi, mercredi et Vendredi  :

	8h00-12h30 

Le jeudi  : 8h00-12h30  13h30-17h.

N'hésitez pas à nous contacter…
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                                    Agenda






Consultez l'agenda

                                

                                                            
                                    Biens immobiliers

Terrains à bâtir


        
                                                
                        
                                        
                        
                                        
                        
            

    
	Vente de 7 lots de terrains dans un lotissement à Orgnac-sur-Vézère.


                                

                                                            
                                    Actualités


    
        
    
        
        Site internet

                 La commune d'Orgnac-sur-Vézère est heureuse de vous présenter son site internet…

    



Consultez l'actualité

                                

                                                    

                    
                

                
                
                                                        
                                                    
                                

"Le site officiel

	de la commune"

Localisation :  

	La commune d'Orgnac-sur-Vézère est située au Nord-Ouest du canton d'Allassac.   Le vaste territoire d’Orgnac-sur-Vézère (18,8 km2) s'étire entre de superbes limites naturelles très boisées et sauvages : à l’est les gorges de la Vézère et à l'ouest la profonde et mystérieuse vallée de la Loyre. Au nord ce territoire est bordé par celui de la commune de Vigeois, et au sud par celui de la commune de Voutezac descendant vers le bassin d'Objat et de Brive.

                            

                                                    
                                La commune d'Orgnac-sur-Vézère

La vie administrative

	La mairie

	Les élus

	Bulletins municipaux

Vie pratique

	Les démarches administratives

	Les locations 

	Les commerces

Patrimoine

	Notre commune

	L'église

	Le château de Comborn

S'installer à Orgnac-sur-Vézère

	Achat lots terrain

	Régie de l'eau

Galerie photos

                            

                                                    
                                Nous trouver…



	Coordonnées

	45° 19′ 58″ Nord 1° 26′ 34″ Est  

 

 



	La mairie vous accueille

	le Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi  :

	8h00-12h30 

Le jeudi 8h00-12h30 / 13h30-17h00

                            

                                                    
                                Nous contacter

Mairie d'Orgnac-sur-Vézère

	886, route de la Mairie

Le Roulet 

19410 Orgnac-sur-Vézère

Téléphone : 05 55 98 94 01

	 

N'hésitez pas à nous contacter

	pour toute demande de renseignements

	concernant notre commune.
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